
Lâ€™autorÃ©gulation des mÃ©dias : glaive ou bouclier pour la libertÃ© ?
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Â« Les dangers du remÃ¨de doivent Ãªtre pesÃ©s contre les dangers de la maladie ; toute dÃ©finition 
dâ€™un abus octroie une marge dâ€™abus de la dÃ©finition. Ainsi, une expression publique hautement 
mensongÃ¨re, vÃ©nale et scÃ©lÃ©rate doit continuer Ã  trouver refuge au sein dâ€™une libertÃ© de la 
presse conÃ§ue Ã  des fins trÃ¨s diffÃ©rentes. Â» Commission Hutchins, 1947.

Les organisations internationales de dÃ©fense de la libertÃ© des mÃ©dias sont formelles : les pressions 
Ã©conomiques, politiques et juridiques pesant sur les journalistes ont explosÃ© ces dix derniÃ¨res 
annÃ©es et, avec elles, les inquiÃ©tudes concernant la libertÃ© des mÃ©dias. En outre, la profonde 
mutation du paysage mÃ©diatique, ainsi que les espoirs portÃ©s par lâ€™internet et les nouvelles 
technologies nâ€™ont pas amÃ©liorÃ© les conditions de travail des journalistes, bien au contraire. La 
crÃ©dibilitÃ© du journalisme ne cesse, du mÃªme coup, dâ€™Ãªtre mise en cause. 

Dans ce contexte, les mÃ©canismes dâ€™autorÃ©gulation des mÃ©dias, qui sont des moyens mis en 
place par la profession journalistique afin de contrÃ´ler le respect dâ€™une dÃ©ontologie, sont de plus en 
plus promus comme des remÃ¨des Ã  cette situation de crise de crÃ©dibilitÃ© des mÃ©dias. Chartes de 
dÃ©ontologie, codes dâ€™Ã©thique ou mÃ©diateurs Ã©tablis au sein de certains mÃ©dias : ces 
mÃ©canismes peuvent prendre diffÃ©rentes formes, mais ils sâ€™incarnent essentiellement dans les 
conseils de presse. Ces instances sont gÃ©nÃ©ralement Ã©tablies Ã  un niveau national afin de traiter des 
plaintes des usagers des mÃ©dias concernant de potentielles violations de la dÃ©ontologie journalistique. 
Apparus pour la premiÃ¨re fois en SuÃ¨de en 1916, les conseils de presse sont dÃ©sormais prÃ©sents dans 
une majoritÃ© des pays de lâ€™Union europÃ©enne et leur nombre nâ€™a cessÃ© de se croÃ®tre dans 
le monde depuis deux dÃ©cennies. La France reste pourtant Ã  lâ€™Ã©cart de cette tendance, mÃªme si 
les partisans de la crÃ©ation dâ€™une telle instance sont de plus en plus nombreux. 

Le rapport demandÃ© par la ministre de la culture, AurÃ©lie Filipetti, concernant lâ€™autorÃ©gulation 
des mÃ©dias en France, remis en fÃ©vrier 2014, par la magistrate Marie Sirinelli, souligne Ã  cet Ã©gard 
quâ€™Ã  lâ€™heure oÃ¹ le secteur de la presse est marquÃ© par de multiples bouleversements, il nâ€™est 
pas Ã©tonnant que Â« se dessine assez nettement la place croissante faite aux questions dÃ©ontologiques 
concernant les mÃ©dias dâ€™information, y compris au sein mÃªme de ceux-ci. Assises, chartes, 
observatoires, constituent autant dâ€™Ã©lÃ©ments qui se dÃ©veloppent aujourdâ€™hui pour tenter de se 
saisir et dâ€™organiser cette rÃ©flexion Â». En Grande-Bretagne, le rapport du juge Leveson, remis le 29 
novembre 2012 prÃ©conise lâ€™Ã©tablissement dâ€™un nouvel organe dâ€™autorÃ©gulation 
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volontaire et indÃ©pendant, avec des pouvoirs renforcÃ©s, pour surmonter le scandale des Ã©coutes 
clandestines du News of the World (voir REM nÂ°29, p.6). 

Les mÃ©canismes dâ€™autorÃ©gulation semblent donc considÃ©rÃ©s comme un remÃ¨de pour renouer 
avec un public faisant de moins en moins confiance aux mÃ©dias. Cela en fait-il pour autant un antidote 
imparable contre cette crise de crÃ©dibilitÃ© des mÃ©dias ?

La rÃ¨gle de droit : condition prÃ©alable au bon fonctionnement de lâ€™autorÃ©gulation

Les moyens mis en place pour protÃ©ger la libertÃ© des mÃ©dias sont le reflet de traditions et de cultures 
juridiques et sociopolitiques diffÃ©rentes. En France, on considÃ¨re ainsi que lâ€™Ã‰tat et les cours de 
justice, en tant que reprÃ©sentants dÃ©mocratiquement Ã©lus, sont les plus qualifiÃ©s pour dÃ©finir et 
garantir les libertÃ©s et responsabilitÃ©s des journalistes. Le Royaume-Uni tend Ã  considÃ©rer, Ã  
lâ€™inverse, quâ€™une rÃ©gulation des mÃ©dias doit rester autant que possible entre les mains de la 
profession, afin de limiter les tentations gouvernementales de contrÃ´ler les Â« chiens de garde Â» du 
pouvoir politique. 

Tous les pays de lâ€™UE devraient disposer de conseils des mÃ©dias 
indÃ©pendants.

Passant outre les divergences Ã©voquÃ©es prÃ©cÃ©demment, les organisations internationales de 
dÃ©fense de la libertÃ© des mÃ©dias telles que le Conseil de lâ€™Europe, lâ€™UNESCO ou le 
reprÃ©sentant de lâ€™OSCE pour la libertÃ© des mÃ©dias, ont Ã©tabli que lâ€™autorÃ©gulation 
Ã©tait la forme de rÃ©gulation des mÃ©dias permettant de garantir au mieux la libertÃ© des journalistes 
lorsque celle-ci est combinÃ©e Ã  des garanties constitutionnelles et lÃ©gislatives strictes et limitÃ©es 
pour protÃ©ger la libertÃ© des mÃ©dias et assurer, entre autres, un libre accÃ¨s Ã  lâ€™information ainsi 
que la protection des sources. ConsidÃ©rant quâ€™une instrumentalisation gouvernementale de la 
rÃ©gulation des mÃ©dias Ã©tait potentiellement plus dangereuse quâ€™une instrumentalisation de la 
rÃ©gulation des mÃ©dias par les mÃ©dias, un rapport remis le 21 janvier 2013 Ã  la commissaire 
europÃ©enne Neelie Kroes, recommande dâ€™ailleurs que Â« tous les pays de lâ€™UE devraient 
disposer de conseils des mÃ©dias indÃ©pendants dont la composition serait Ã©quilibrÃ©e sur le plan 
politique et culturel et diversifiÃ©e sur le plan social Â», Â« compÃ©tents pour enquÃªter sur les plaintes 
[…] mais Ã©galement chargÃ©s de vÃ©rifier que les mÃ©dias ont publiÃ© un code de conduite... Â». 

GuidÃ©es par lâ€™idÃ©e de tenir les gouvernements Ã  lâ€™Ã©cart des mÃ©dias, tout en espÃ©rant 
opÃ©rer une dÃ©mocratisation politique grÃ¢ce Ã  lâ€™Ã©tablissement dâ€™une sociÃ©tÃ© civile 
active et informÃ©e par le Â« quatriÃ¨me pouvoir Â» des mÃ©dias, les organisations internationales de 
protection et de promotion de la libertÃ© des mÃ©dias ont orchestrÃ© une multiplication impressionnante 
des mÃ©canismes dâ€™autorÃ©gulation des mÃ©dias dans les pays en transition dÃ©mocratique, tout au 
long de ces vingt derniÃ¨res annÃ©es. Force est de constater que ce choix nâ€™a pas partout 
dÃ©montrÃ© son efficacitÃ© et que la plupart de ces mÃ©canismes, Ã  lâ€™instar des conseils de presse, 
sont dÃ©pourvus de toute autoritÃ©. Pire : les organisations internationales semblent parfois ignorer que 
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la promotion de lâ€™autorÃ©gulation dans les pays en transition dÃ©mocratique prÃ©sente certains 
dangers.

Ainsi, le conseil de presse dâ€™AzerbaÃ¯djan, crÃ©Ã© en 2003 avec le soutien de la communautÃ© 
internationale, est aujourdâ€™hui accusÃ© dâ€™Ãªtre devenu une instance satellitaire du gouvernement. 
Selon Emir Huseynov, directeur de lâ€™Institut pour la libertÃ© et la sÃ©curitÃ© des journalistes en 
AzerbaÃ¯djan, le conseil de presse aurait le pouvoir dâ€™Ã©liminer de maniÃ¨re discrÃ¨te les mÃ©dias 
indÃ©pendants et dÃ©loyaux envers les autoritÃ©s du pays. Comment ? En demandant par exemple Ã  
des agences Ã©tatiques de procÃ©der au contrÃ´le fiscal de certains mÃ©dias. DerriÃ¨re lâ€™objectif 
irrÃ©prochable de combattre la corruption des journalistes azerbaÃ¯djanais, ces contrÃ´les sont en 
rÃ©alitÃ© en large majoritÃ© dirigÃ©s contre les mÃ©dias les plus critiques du pouvoir politique. 

De maniÃ¨re plus gÃ©nÃ©rale, on constate, parmi les rÃ©gimes en transition dÃ©mocratique Ã  
tendance autoritaire, que les gouvernements insistent exagÃ©rÃ©ment sur les manquements prÃ©sumÃ©s 
Ã  la dÃ©ontologie journalistique afin de discrÃ©diter des journalistes gÃªnants ou dâ€™empÃªcher que 
la presse nâ€™aborde des sujets sensibles tels que la religion, le nationalisme ou les questions ethniques. 
Les appels aux journalistes Ã  faire preuve de responsabilitÃ© peuvent Ãªtre analysÃ©s comme une 
faÃ§on dÃ©tournÃ©e de les censurer. 

Afin de dÃ©finir lâ€™autorÃ©gulation dans les pays postsoviÃ©tiques, Andrey Richter, professeur Ã  
lâ€™UniversitÃ© de journalisme de Moscou, parle Â« dâ€™autorÃ©gulation obligatoire 
Â», câ€™est-Ã -dire une forme dâ€™autorÃ©gulation Ã©manant, directement ou indirectement, des 
autoritÃ©s faisant pression sur les propriÃ©taires des mÃ©dias. Selon Andrey Richter, 
lâ€™interfÃ©rence des autoritÃ©s dans le processus dâ€™autorÃ©gulation des mÃ©dias sâ€™explique 
par le manque de professionnalisme et dâ€™esprit de corps des journalistes au sein dâ€™un univers 
gangrÃ©nÃ© par la corruption. Cette situation explique comment les autoritÃ©s ont pu et peuvent 
facilement prendre le leadership du processus de crÃ©ation des mÃ©canismes dâ€™autorÃ©gulation des 
mÃ©dias, forÃ§ant ainsi les propriÃ©taires des mÃ©dias Ã  coopÃ©rer sous la menace dâ€™une forme 
de rÃ©gulation plus sÃ©vÃ¨re. Alors que le systÃ¨me dâ€™autorÃ©gulation repose sur une implication 
volontaire de la profession journalistique, on constate en pratique que les mÃ©dias sont en rÃ©alitÃ© 
contraints de se soumettre aux lois du Â« systÃ¨me Â». 

Instables, les sociÃ©tÃ©s en transition dÃ©mocratique, Ã  lâ€™instar des pays issus de lâ€™ancienne 
Union soviÃ©tique, ne sont donc pas automatiquement lâ€™environnement adÃ©quat pour soutenir les 
principes de lâ€™autorÃ©gulation. Cette prise de conscience apparaÃ®t progressivement au sein de 
certaines organisations de dÃ©fense de la libertÃ© des mÃ©dias. Le reprÃ©sentant de lâ€™OSCE pour la 
libertÃ© des mÃ©dias a ainsi mis en exergue les dangers dâ€™une autorÃ©gulation obligatoire promue et 
instrumentalisÃ©e par les gouvernements, permettant de transformer ce systÃ¨me en une forme 
dâ€™autocensure plus commode, puisque moins flagrante et moins manifeste que toute autre forme de 
censure. Lâ€™intÃ©rÃªt de la promotion de lâ€™autorÃ©gulation des mÃ©dias repose au final sur 
lâ€™orientation politique et dÃ©mocratique des gouvernements nationaux. Les efforts de promotion de 
lâ€™autorÃ©gulation seront vains ou partiellement vouÃ©s Ã  lâ€™Ã©chec si les autoritÃ©s dâ€™un 
pays ne soutiennent et ne stimulent pas, en premier lieu, le dÃ©veloppement de mÃ©dias libres et 
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indÃ©pendants. 

La dÃ©ontologie ne se pratique quâ€™en dÃ©mocratie. Qui ne croit pas Ã  la 
capacitÃ© des humains de penser indÃ©pendamment, de gÃ©rer leur vie, exclut 
dâ€™emblÃ©e lâ€™autocontrÃ´le.

Cela est du reste parfaitement rÃ©sumÃ© par Claude-Jean Bertrand Bertrand dans son ouvrage publiÃ© en 
1999 sur les moyens dâ€™assurer la responsabilitÃ© sociale des mÃ©dias, intitulÃ© Lâ€™arsenal de la 
dÃ©mocratie : mÃ©dias, dÃ©ontologie et M*A*R*S : Â« La dÃ©ontologie ne se pratique quâ€™en 
dÃ©mocratie. Qui ne croit pas Ã  la capacitÃ© des humains de penser indÃ©pendamment, de gÃ©rer leur 
vie, exclut dâ€™emblÃ©e lâ€™autocontrÃ´le. Elle nâ€™est envisageable sÃ©rieusement que lÃ  oÃ¹ 
existent Ã  la fois la libertÃ© dâ€™expression, une certaine prospÃ©ritÃ© des mÃ©dias et des journalistes 
compÃ©tents, fiers dâ€™exercer leur profession. Â»

Les avantages de lâ€™autorÃ©gulation en rÃ©gime dÃ©mocratique

Au sein dâ€™un rÃ©gime dÃ©mocratique oÃ¹ la rÃ¨gle de droit est garantie, le systÃ¨me 
dâ€™autorÃ©gulation des mÃ©dias prÃ©sente en effet de nombreux avantages. DÃ©jÃ , au dÃ©but du 
XXe siÃ¨cle, le dÃ©veloppement dâ€™une responsabilisation collective de la profession journalistique 
Ã©tait progressivement apparu comme un remÃ¨de Ã  lâ€™effacement graduel de la responsabilitÃ© 
individuelle des journalistes au sein des entreprises de presse. Alors que les thÃ©ories libÃ©rales 
prÃ´naient depuis le XVIIIe siÃ¨cle un dÃ©sengagement Ã©tatique et une rÃ©gulation des mÃ©dias par 
le marchÃ©, en pariant sur lâ€™intelligence des individus pour sanctionner les Ã©ventuels abus des 
journalistes, lâ€™apparition et les excÃ¨s de la presse Ã  scandale avait rapidement remis en question le Â« 
laisser-faire gÃ©nÃ©ralisÃ© au nom de la libertÃ© Â», permettant lâ€™apparition dâ€™une nouvelle 
conception de la libertÃ© des mÃ©dias souhaitant soumettre les mÃ©dias Ã  de nouvelles rÃ¨gles en 
invoquant leur Â« responsabilitÃ© sociale Â». 

ComposÃ©e dâ€™universitaires amÃ©ricains, la Commission Hutchins donne naissance Ã  la thÃ©orie 
de la responsabilitÃ© sociale des mÃ©dias et souligne, en 1947, que Â« puisque la presse fait preuve 
dâ€™irresponsabilitÃ©, du moins lorsquâ€™elle est laissÃ©e entre les mains de ceux-lÃ  seuls qui la font, 
dirigeants et journalistes confondus, la sociÃ©tÃ© est en droit de lui imposer, par quelque moyen que ce 
soit, dâ€™assumer la responsabilitÃ© Ã  laquelle elle nâ€™aurait dÃ» se soustraire Â».

Aujourdâ€™hui, Ã  lâ€™heure de lâ€™internet et des rÃ©seaux sociaux, Ã  lâ€™heure oÃ¹ tout un 
chacun peut crÃ©er, fournir, transmettre des informations, la question dâ€™une responsabilitÃ© sociale 
des mÃ©dias revient en force au cÅ“ur des discussions. Le journalisme traditionnel, reposant sur les valeurs 
dâ€™impartialitÃ©, de vÃ©rification des faits et de pluralisme des idÃ©es, entre de plus en plus souvent 
en conflit avec la culture du journalisme en ligne, basÃ© sur lâ€™immÃ©diatetÃ©, la transparence et dans 
de nombreux cas, la partialitÃ©. A mesure que la crÃ©dibilitÃ© du journalisme sâ€™amenuise et que le 
journalisme renvoie lâ€™image de ne plus parvenir Ã  remplir son rÃ´le de chien de garde, le systÃ¨me 
dâ€™autorÃ©gulation se prÃ©sente comme un remÃ¨de. 
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Ainsi, lâ€™idÃ©e dâ€™un renforcement de la responsabilisation collective des journalistes devant 
lâ€™effacement des responsabilitÃ©s individuelles reprend du galon et, avec elle, une conception Â« 
fonctionnelle Â» de la libertÃ© dâ€™expression au sein de laquelle la presse jouirait dâ€™une protection 
renforcÃ©e dans la mesure oÃ¹ elle est au service du dÃ©bat dÃ©mocratique et oÃ¹ elle remplit une 
mission dâ€™intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral. A cet Ã©gard, la jurisprudence de la Cour europÃ©enne des droits 
de lâ€™homme souligne, de maniÃ¨re de plus en plus Ã©vidente, lâ€™importance dâ€™une presse de 
qualitÃ© au sein des rÃ©gimes dÃ©mocratiques, et fait du respect de la dÃ©ontologie journalistique un 
moyen de renforcer la dÃ©fense des journalistes en Europe. On parle dâ€™un Â« usage confortatif Â»
de la dÃ©ontologie journalistique par les juges de Strasbourg, qui, au travers de nombreux arrÃªts comme 
Fressoz et Roire c. France (nÂ° 29183/95) ou Bladet Tromso and Stensaas c. NorvÃ¨ge (nÂ° 21980/93), 
font du respect de lâ€™Ã©thique journalistique un Ã©lÃ©ment dÃ©terminant pour Ã©valuer une 
ingÃ©rence disproportionnÃ©e des autoritÃ©s publiques dans lâ€™exercice de la libertÃ© 
dâ€™expression. 

En plus de redorer le blason du journalisme, les mÃ©canismes dâ€™autorÃ©gulation, tels les 
mÃ©diateurs ou les conseils de presse, apportent des bÃ©nÃ©fices concrets aux utilisateurs des mÃ©dias. 
Accessibles Ã  tous, ils offrent une alternative aux cours de justice, auxquelles peu de citoyens ont 
finalement recours, pour des raisons financiÃ¨res ou culturelles, et permettent de satisfaire le droit du public 
Ã  une information de qualitÃ©. Lâ€™analyse de lâ€™histoire de la crÃ©ation des conseils de presse en 
Europe de lâ€™Ouest montre, dâ€™autre part, que ces instances sont souvent nÃ©es pour Ã©carter une 
menace dâ€™intervention Ã©tatique dans le domaine de la libertÃ© des mÃ©dias et quâ€™ils ont parfois 
contribuÃ© Ã  la dÃ©pÃ©nalisation de lâ€™insulte et de la diffamation. En Irlande, par exemple, la 
dÃ©pÃ©nalisation de la diffamation a Ã©tÃ© acceptÃ©e en contrepartie de la crÃ©ation, en 2007, 
dâ€™une instance autorÃ©gulatrice dont le succÃ¨s depuis nâ€™a jamais Ã©tÃ© dÃ©menti. 

Nul doute, donc, que le systÃ¨me de lâ€™autorÃ©gulation puisse Ãªtre un bouclier pour la libertÃ© des 
journalistes au sein des rÃ©gimes dÃ©mocratiques. Les statuts de plusieurs conseils de presse invoquent 
dâ€™ailleurs la protection de la libertÃ© des mÃ©dias comme lâ€™une quelconque de leurs fonctions 
essentielles, et certains ont mÃªme dÃ©veloppÃ© des activitÃ©s dans ce sens. En Suisse, le Conseil suisse 
de la presse mentionne dans lâ€™article 1.2 de son rÃ¨glement que Â« le conseil de presse prend position, 
sur plainte ou de sa propre initiative, sur des questions ayant trait Ã  lâ€™Ã©thique professionnelle des 
mÃ©dias. Il dÃ©fend la libertÃ© de presse et dâ€™expression Â». En Belgique flamande, câ€™est un 
membre du conseil de presse qui est Ã  lâ€™origine du texte de loi protÃ©geant les sources journalistiques 
adoptÃ© par le Parlement en 2005. Les reprÃ©sentants de ce conseil de presse sont dâ€™ailleurs 
rÃ©guliÃ¨rement invitÃ©s par le Parlement pour donner leur opinion sur des projets de loi qui peuvent 
avoir une influence sur la libertÃ© des mÃ©dias. 

Limites de lâ€™autorÃ©gulation en rÃ©gime dÃ©mocratique

Le systÃ¨me dâ€™autorÃ©gulation des mÃ©dias nâ€™a cependant pas que des avantages. Ses 
dÃ©tracteurs lui reprochent dâ€™Ãªtre volontariste et, par lÃ , dâ€™exclure la presse qui aurait le plus 
besoin de suivre les principes dÃ©ontologiques. Mais pas seulement. Ses adversaires lui reprochent aussi 
dâ€™Ãªtre corporatiste et de dÃ©fendre avant tout ses propres intÃ©rÃªts plutÃ´t que ceux de la 
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sociÃ©tÃ© quâ€™elle est pourtant censÃ©e servir. Il est vrai que les journalistes membres des 
mÃ©canismes autorÃ©gulateurs se retrouvent juges et parties prenantes, et que leur indÃ©pendance ou 
impartialitÃ© peut Ãªtre mise en doute lorsquâ€™on sait que ces mÃ©canismes reÃ§oivent lâ€™essentiel 
de leur financement des journaux quâ€™ils sont censÃ©s Ã©valuer, voire critiquer, publiquement. Pour 
Marc-FranÃ§ois Bernier, professeur Ã  lâ€™UniversitÃ© dâ€™Ottawa, ce systÃ¨me ne serait quâ€™un 
Â« des mythes professionnels assurant la protection des intÃ©rÃªts Ã©conomiques des mÃ©dias, au 
dÃ©triment du droit du public Ã  une information de qualitÃ© Â». A cet Ã©gard, lâ€™affaire News of the 
World outre-Manche a invitÃ© Ã  une rÃ©flexion et une remise en question fondamentale du systÃ¨me. 

Il faut pourtant souligner que les conseils de presse ont instaurÃ© des mÃ©canismes pour rÃ©pondre aux 
critiques et pour garantir leur indÃ©pendance vis-Ã -vis de la profession ainsi que vis-Ã -vis de 
lâ€™Ã‰tat. Parmi ces mÃ©canismes, le choix de la composition des membres du conseil de presse, tout 
comme leur mode de nomination est assurÃ©ment crucial. Câ€™est pour cette raison que la majoritÃ© des 
conseils de presse regroupe non seulement des reprÃ©sentants des journalistes mais aussi des 
reprÃ©sentants des propriÃ©taires des mÃ©dias et des reprÃ©sentants de la sociÃ©tÃ© civile. Dans 
certains pays tels quâ€™aux Pays-Bas ou au Danemark, un juge a Ã©tÃ© nommÃ© pour prÃ©sider 
lâ€™instance autorÃ©gulatrice. La crÃ©ation de mÃ©canismes pour garantir une indÃ©pendance 
financiÃ¨re est un autre Ã©lÃ©ment de taille mis en place par nombreuses instances 
dâ€™autorÃ©gulation. On observe ainsi en Allemagne que la contribution financiÃ¨re de lâ€™Ã‰tat ne 
peut dÃ©passer 49 % du budget du conseil de presse. En Belgique, le financement public nâ€™est pas 
versÃ© directement Ã  lâ€™instance autorÃ©gulatrice, mais par le truchement dâ€™associations 
reprÃ©sentant les journalistes.
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MalgrÃ© cela, une menace dâ€™un genre nouveau plane sur le systÃ¨me dâ€™autorÃ©gulation des 
mÃ©dias. Victime de son succÃ¨s, celui-ci risque aujourdâ€™hui de faire Ã©voluer la libertÃ© 
dâ€™expression en une libertÃ© mÃ©ritoire. Alors que les tribunaux ne sont a prioripas compÃ©tents 
pour apprÃ©cier le respect de la dÃ©ontologie par les journalistes, un nombre grandissant de juges 
semblent tenir compte de lâ€™avis des instances autorÃ©gulatrices dans leurs dÃ©cisions. En Angleterre, 
le nouveau systÃ¨me de rÃ©gulation des mÃ©dias inscrit dans la Charte royale prÃ©voit une double peine 
et des amendes exemplaires pour tout mÃ©dia qui ne respecterait pas les principes Ã©thiques en matiÃ¨re 
de respect de la vie privÃ©e des individus et qui refuserait dâ€™adhÃ©rer au conseil de presse. Or, si 
prendre en considÃ©ration lâ€™appartenance au systÃ¨me dâ€™autorÃ©gulation est une chose, prendre 
en compte le respect des principes dÃ©ontologiques dans une dÃ©cision juridique en est une autre. La 
rÃ©fÃ©rence Ã  la dÃ©ontologie des journalistes par les cours de justice est embarrassante, mÃªme 
inquiÃ©tante, lorsquâ€™elle implique que des principes dâ€™ordre Ã©thique ou moral sont Ã©levÃ©s 
au rang de rÃ¨gles juridiques. Pourquoi ? Parce que la transgression dâ€™une norme de dÃ©ontologie ne 
signifie pas quâ€™il y ait forcÃ©ment transgression dâ€™une norme lÃ©gale et il est frÃ©quent de 
trouver des rÃ¨gles dÃ©ontologiques qui proscrivent ce que la loi nâ€™interdit pas. Ainsi, un journaliste 
qui manifeste, au sein dâ€™un organe dâ€™information qui se dit indÃ©pendant, un parti pris politique 
peut commettre une faute dÃ©ontologique, ce qui nâ€™est pas pour autant une faute lÃ©gale. 

Les mÃ©canismes dâ€™autorÃ©gulation en tant quâ€™alternative aux tribunaux, ne 
doivent pas devenir des mÃ©canismes de Â« prÃ©-jugements Â».
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Il semble quâ€™une telle situation puisse engendrer des effets pervers en matiÃ¨re de protection de la 
libertÃ© des mÃ©dias. Les mÃ©canismes dâ€™autorÃ©gulation en tant quâ€™alternative aux tribunaux, 
ne doivent pas devenir des mÃ©canismes de Â« prÃ©-jugements Â» dont les dÃ©cisions seraient ensuite 
utilisÃ©es au sein des tribunaux par les plaignants ou par les juges. Or, mÃªme la Cour europÃ©enne des 
droits de lâ€™homme est entrÃ©e dans la brÃ¨che, en 2007, avec lâ€™arrÃªt Stoll c Suisselorsque les 
juges de Strasbourg ont, pour la premiÃ¨re fois, engagÃ© une forme de dialogue avec les 
institutions dâ€™autorÃ©gulation et Ã©pousÃ© le raisonnement dâ€™un conseil de presse. En 1997, 
plusieurs journaux suisses publiaient des articles Ã©voquant des communications de plusieurs diplomates 
sous-entendant que ces derniers avaient offensÃ© le peuple juif. AprÃ¨s avis du Conseil de la presse suisse, 
une cour de justice locale condamnait ces journaux pour publication dâ€™informations secrÃ¨tes, un 
jugement avalisÃ© par les juges de Strasbourg. Cet arrÃªt frappe infiniment moins par la solution quâ€™il 
adopte, destinÃ©e Ã  permettre la protection du secret des Ã©changes entre un diplomate et son 
dÃ©partement, que par lâ€™exigence dont il fait preuve Ã  lâ€™Ã©gard du journaliste. La CEDH fustige 
le sensationnalisme de la publication en sâ€™appuyant sur lâ€™avis du conseil de presse et se prÃ©occupe 
peu de lâ€™intÃ©rÃªt public du document divulguÃ©. Consciente des potentielles dÃ©rives dâ€™un tel 
jugement, la Cour a depuis rectifiÃ© le tir avec plusieurs arrÃªts comme Kaperzynski c. Pologne du 3 avril 
2012, en revenant sur sa position initiale selon laquelle il nâ€™est pas du rÃ´le de la justice de se substituer 
Ã  la presse pour dicter aux journalistes quelles mÃ©thodes de travail ils doivent adopter. 

Quâ€™elles soient bouclier ou glaive, les instances autorÃ©gulatrices ont donc un impact certain sur la 
libertÃ© des mÃ©dias. Tout lâ€™art consiste Ã  trouver le juste Ã©quilibre qui permette Ã  ces instances 
protectrices de ne pas devenir des armes, en Ã©tant instrumentalisÃ©es par le systÃ¨me juridique voire par 
lâ€™Etat, dans les pays en transition dÃ©mocratique. En bref, faire en sorte quâ€™autorÃ©gulation et 
rÃ©gulation restent deux domaines distincts et que la mise en place dâ€™un systÃ¨me dÃ©ontologique 
puisse renforcer la crÃ©dibilitÃ© et la qualitÃ© de nos mÃ©dias sans pour autant mettre en danger la 
libertÃ© dâ€™expression. 
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